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CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, k Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser ä M. Ferd. Lecomte, capitaine d'etat-
major federal.

SOMMAIRE. — Etudes sur les armees etrangeres (suite). — Histoire de la
campagne de 1799 en Suisse (suite). — Chronique.

Etudes sur les arme"es Etrangeres -.

ARMINE FRANQAISE.

(suite.)

La gendarmerie est charge*e d'assurer le maintien de l'ordre et

Fexe*cution des lois, et particulierement la sürete* des campagnes et
des grandes routes. Elle se compose, non compris le re'giment et l'es-
cadron de la garde. de 25 lögions pour le service des di'partements,
d'une legion pour FAIge*rie, de 4 compagnies et de 3 de*tachements

de gendarmerie coloniale, de la garde de Paris et d'une compagnie de

gendarmes ve*te*rans. Les legions sont subdivib(*es, pour le contincnt,
en compagnies, au nombre de 85, qui portent le nom du departement
dans lequel elles exercent leur surveillance; la legion de la Corse et
celle d'Afrique comprennent chacune 4 compagnies. La guide de Paris
est un corps mixte compose* de 2 bataillons d'infanterie * 8 compagnies,

et de 4 escadrons de cavalerie; eil est command- e par un
colonel, ayant sous ses ordres deux lieutenants-colonels, Fun pour
l'infanterie, l'autre pour la cavalerie: comme son nom Findique, la garde
de Paris a pour mission de maintenir l'ordre dans la capitale. Le
cadre de la gendarmerie compte 18 colonels, 13 lieutenants-colonels,
102 chefs d'escadron, 306 capitaines. 283 lieutenants et 71 sous-
lieutenants.

On rattache, pour ordre, au corps de la gendarmerie, le bataillon
de sapeurs-pompiers de Paris, recrute* militairement. et qui est charge*
du service des secours contre l'incendie. Ce bataillon, forme* de 7

compagnies, est commande* par un lieutenant-colonel choisi dans l'artillerie

ou Ie genie.

1 Voir notre dernier numero.
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L'infanterie de l'arme'e francaise se compose, sans compter celle
de la garde imperiale, de 100 re'giments de ligne a 3 bataillons, 20
bataillons de chasseurs ä pied, 3 re'giments de zouaves ä 3 bataillons.
2 re'giments e*trangers. (dont un de Suisse?) formant 5 bataillons, 3

re'giments de tirailleurs alge*riens ä 3 bataillons, 3 bataillons d'infanterie
legere d'Afrique : en tout 346 bataillons; — plus 6 compagnies de

fusiliers et 2 de pionniers de discipline, 2 compagnies de sous-officiers
et 3 de fusiliers ve*te*rans. Aux listes d'anciennete* des officiers
d'infanterie en activite* figurent: garde imperiale et ligne, 118 colonels
118 lieutenants-colonels 506 chefs de bataillon ou majors, 3,776
capitaines, auxquels il convient d'ajouter 3,054 lieutenants et 3,232
sous-lieutenants qui entrent dans le cadre normal de cette arme.

La cavalerie comprend, toujours sans compter celle de la garde.
5 8 re'giments, savoir :

2 re'giments de carabiniers et 10 de cuirassiers. formant la cavalerie

de rdserve;
12 re'giments de dragons et 8 de lanciers, formant la cavalerie de

ligne ;
12 re'giments de chasseurs, 8 de hussards et 3 de chasseurs

d'Afrique, formant la cavalerie lagere:
Plus 3 re'giments de spahis et 10 compagnies de eavaliers de

remonte. Tous ces regiments sont organise's ä 6 escadrons, et donnent
une force totale de 348 escadrons et 10 compagnies.

Les listes d'anciennete* des officiers de cavalerie en activite*
presentent 67 colonels, 72 lieutenants-colonels, 289 chefs d'escadrons

ou majors, 1,187 capitaines; plus 752 lieutenants et 1.317 sous-
lieutenants '.

L'artillerie compte 17 re'giments, savoir :

5 (Noa 1 ä 5 inclusivement) d'artillerie ä pied ou de position,
destinös ä la defense et a l'attaque des places. au service des parcs d'ar-
me*e, etc. Le re'giment ä pied a 18 batteries. 12 ä pied et 6 de parc.
outre le de*pöt.

1 re'giment de pontonniers (N° 6), ä 16 compagnies.
7 regiments monte*s 2(N0S 7 a 13), destine's ä manoeuvrer avec les

re'giments d'infanterie. Chaque re'giment comprend 15 batteries.
4 re'giments ä cheval (Nos 14 ä 17), destine's ä manoeuvrer avec

la cavalerie. et compose*s chacun de 8 batteries. En tout 227 batte-

> Plusieurs colonels et lieutenants-colonels sont employes dans le service de la
remonte et se trouvent ainsi places hors cadre; il faut uoter encore que le chef
d'escadrons commande deux escadrons; son titre ne differe de celui du capitaine en 1"
que par Vs ajoutee au mot escadron.

' D'apres le systöme anglais, qui a remplace en 1825 le Systeme Gribeauval.
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rios (ä 6 pieces) et 17 cadres de de*pöts montös. II y a, en outre, 12

compagnies douvriers d'artillerie, 5 compagnies d'armuriers, 5 de

canonniers ve'te'rans.

Lc cadre du corps de l'artillerie, avec la garde imperiale et l'etat-
major particulier, compte 51 colonels. 52 lieutenants-colonels, 849
capitaines, 374 lieutenants, 201 sous-lieutenants, non compris les

sous-lieutenants eleves de l'e'cole de Metz.

Le Systeme actuel d'artillerie renferme 20 bouches ä feu, savoir:

Canons

en bronze

\ en fönte

Canons-obusiers \ en bronze

Obusiers

en bronze

en fönte

/ en bronze

Mortiers

Eprouvette

/

/ de 24.
\ de 16.

j de 12 de place,
de 12 de campagne.

de 24.
J de 16.

de 30.

de 12.
de 12 leger.

f de 22 c.

de 16 c.
de 12 c.

de cöte de 22 c.
de place de 22 c.

/ de 32 c.

de 27 c.

de 22 c.
de 15 c.

en fönte, ä plaque, de 32 c.

en fönte, de 19 c.

Les batteries de campagne forment trois classes sous le rapport des

bouches ä feu: 1° batteries de 4 canons de 12 et 2 ob. de 16
formant les batteries de rdscrve, desservies par les re'giments ä pied ou
les monte*s. — 6 bouches a feu et 30 voitures: 2° batteries de 6 ca-
nons-ob. de 12 manoeuvrant, dans la regle, avec les divisions
d'infanterie et desservies par les re'giments monte*s — 6 bouches ä feu et

30 voitures: 3° batteries de 6 canons-ob. de 12 leger', batteries ä

' Le canon-ob. est le nouveau Systeme du ä Napoleon LTI, qui compose toutes les
batteries de la möme espece de pieces, de canons-obusiers lancant avec avantage des
boulets et des obusiers du calibre de 12. Ce Systeme, dit le colonel d artilleiie Mazure
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cheval, manceuvrant avec la cavalerie ou restant ä la reserve generale

— 6 bouches ä feu et 26 voitures1. Ces deux dernieres forment les

batteries divisionnaires.
La batterie de montagne, obus. de 12 c, du poids de 100 k., ä

dos de mulets.

Le genie compte 3 re'giments, comprenant chacun 2 bataillons; le

bataillon a 8 compagnies, dont une de mineurs et 7 de sapeurs. II y a

en outre 2 compagnies d'ouvriers. Chaque re'giment ade plus une
compagnie de sapeurs-condueteurs. charges de la conduite des chariots

d'outils et de materiaux.
Les cadres comptent, y compris l'e*tat-major particulier et la garde

imperiale, 29 colonels, 27 lieutenants-colonels, 116 chefs de bataillon,

364 capitaines, 68 lieutenants, 64 sous-lieutenants, les gardes.
Les troupes de Fadministration, sur lesquelles les fonctionnaires de

l'intendanee exercent l'autorite' du commandement, se composent de

14 sections d'ouvriers d'administration et du corps des equipages
militaires: ce corps comprend un etat-major des parcs des e*quipages,
5 escadrons du train et 4 compagnies d'ouvriers construeteurs. Les
ouvriers d'administration sont charge*s, dans les etablissements de

l'administration militaire, de la manutention et de la distribution des

denre*es et effets dont l'Etat se reserve la fourniture. Le corps des

öquipages transporte le pain destine aux troupes ainsi que les objets
qu'elles ne peuvent aller prendre elles-memes aux lieux de distribution

; en temps de guerre, il transporte aussi le materiel des Services

administratifs, et c'est ä lui qu'est devolue la noble et perilleuse mis-
sion d'enlever les blesses du champ de bataille. Le cadre du personnel

des equipages (parcs et troupes) comprend 2 colonels, 1

lieutenant-colonel, 9 chefs d'escadron, 80 capitaines, 91 lieutenants, 81

sous-lieutenants, et 19 gardes des parcs des equipages.
Le personnel des Services administratifs complete, avec les ouvriers

(Note du Spectateur militaire, 1851), a pour principe la röduction de la Charge du 1/3
au 1/4 du poids du boulet.

Cette reduetion, en permettant de diminuer dans la meme proportion le poids de la
bouche ä feu, a conduit naturellement k l'unite du calibre: le canon de 12 ainsi allege
se trouve avoir toute la mobilite dösirable pour les batteries de division. en conser-
vant une puissance süffisante pour les batteries de reserve.

Le tir de l'obus, coneurremment avec le boulet dans la meme bouche ä feu, com-

Elete la simplification du Systeme : une bouche, unaffüt, 3 projectiles (boulet, obuyet
oite k balles), et 2 charges (une pour le boulet et la boite a, balles, une pour l'obus).

tels sont les ölöments de ce Systeme.
Toutefois, pour le moment la nouvelle piece est affectee aux batteries de division.

les canons et affüts de 12 restent aux batteries de röserve.

1 II y a deux affüts de campagne, un pour canon de 12 et ob. de 16 c, un pour
can.-ob. do 12 et id. löger. Ces deux affüts ne different entr'eux que par les dimensions

de la fieche, des fiasques, des sus-bandes, des soas-bandes, de quelques piöces
de la forge et du chariot de batterie.
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d'administration, les equipages et les infirmiers militaires, les moyens
d'execution dont dispose le corps de Fintendance. Ce personnel est

divise en quatre sections d'officiers d'administration pour les Services

des höpitaux, de Fhabillement et du campement, des subsistances, des

bureaux de l'intendanee; nous ne parlerons que pour memoire des

officiers d'administration du service de la justice militaire, parce qu'ils
ne concourent pas, comme ceux des autres sections, ä Fexecution des

Services administratifs proprement dits. Les cadres des quatre sections

comprennent 1,230 officiers et adjudants d'administration, dont 350

pour les höpitaux. 80 pour Fhabillement et le campement, 400 pour
les subsistances militaires, et 400 pour les bureaux de l'intendanee.

Le corps de sante de l'armee se compose de 1,577 medecins,
repartis dans les corps de troupes et dans les etablissements hospita-
liers, et de 322 pharmaciens; les uns et les autres sont divises en 8

classes. Les medecins des sept premieres classes doivent etre pourvus
du diplöme de docteur en me*decine, et les pharmaciens des memes
classes de celui de maitre en pharmacie. Le cadre des medecins compte
7 inspecteurs, 80 medecins prineipaux, 390 medecins-majors, 800
medecins aides-majors, et 300 medecins sous-aides. Mais le cadre de

ces deux derniers grades est loin d'Cstre au complet; YAnnuaire n'en-
registre, en effet, que 569 aides-majors et 111 sous-aides. Le cadre
des pharmaciens militaires comprend 1 inspecteur, 10 pharmaciens

prineipaux, 51 pharmaciens-majors, 100 pharmaciens aides-majors.
et 160 pharmaciens sous-aides; ceux-ci sont au nombre de 63
seulement.

Enfin, les veterinaires militaires, aux soins intelligents desquels sont
confies les 90,000 chevaux de l'armee, sont au nombre de 358. Ils
se divisent en veterinaires prineipaux, 4; veterinaires, 117; aides-

veterinaires, 237.
L'armee en France, y compris la Corse, est repartie en 3 armees

et 21 divisions territoriales, comprenant un certain nombre de
subdivisions.

Les trois armees sont :

1° L'armde de Paris, commandee par le marechal Magnan, et
formant la lre division militaire territoriale; eile est composee de 4
divisions d'infanterie ä 2 brigades, d'une division de cavalerie a 3

brigades, d'une brigade d'artillerie, outre les compagnies de troupes
necessaires ; eile forme 8 subdivisions territoriales;

2° L'armde du Nord, commandee par le marechal Baraguey-d'Hil-
liers, comptant 2 divisions d'infanterie;

3° L'armde de Lyon, commandee par Ie marechal Castellane,
formant la 8e division militaire, comptant 3 divisions d'infanterie, une
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de cavalerie ä 2 brigades, une brigade d'artillerie. La 8e division est

composee di 8 subdivisions territoriales.
Les divisions. militaires territoriales sont commandees par des

generaux de division, les subdivisions par des generaux de brigade.
B Outre les 21 divisions de France, il y a la division d'occupation de

Rome, et le gouvernement de l'Algerie qui comprend trois divisions.

sous les noms de divisions d'Alger, d'Oran, de Constantine.

Le chef suprlme de l'armee est l'cmpereur. Le prince jeröme est

marechal de France: le prince Napoleon general de division; nous

avons dejä dit que le jeune prince imperial est inscrit comme enfant
de troupe au 1er de grenadiers de la garde.

La maison militaire de l'empercur se compose de 11 aides-de-camp
et 12 officiers d'ordonnance; celle du prince jeröme est de 11 aides-

de-camp et officiers d'ordonnance; celle du prince Napoleon de 3

officiers. La garde de Fempereur est confiee a Fescadron des cent-gardes.
L'administration superieure de l'armee est le ministere de la guerre,

oecupe actuellement par le marechal Vaillant. Le ministre a, pour son
service personnel, 2 aides-de-camp. 4 officiers d'ordonnance et un
chef de cabinet.

Le ministere se divise en 7 directions, savoir :

lre Direction (personnel), subdivisee en 7 bureaux qui sont : a)
Correspondance generale et Operations militaires; b) Etats-majors et

ecoles militaires '; c) Recrutement; dj Justice militaire;^ Infanterie:

f) Remontes de cavalerie; g) Gendarmerie.

* Les Ecoles militaires de France figurent, par les soins que le gouvernement leur
voue, au premier rang des ecoles militaires de l'Europe; ce sont:

1° L'Ecole d'application d'etat-major k Paris, instituee en 1S18, destinee k former
les eleves pour le service d'etat-major. On n'y entre que par concours, en sortant de
l'Ecole de St-Cyr, ou de l'Ecole polytechnique. ou d'un grade de sous-lieutenant de

l'armee; la duree des etudes est de deux ans; les eleves ont le grade de sous-lieutenant.

Elle est administree par un etat-major de 9 membres sous les ordres du general

Foltz, commandant de l'ecole; il y a en outre 11 professeurs militaires et 5 pro-
fesseurs civils. A la fin de 1856, le nombre des eleves etait de 90:

2° Ecole polyteehnique k Paris, fondee pendant la grande revolution et reorganisöe
en 1852. Elle est destinee ä former des eleves pour l'artillerie, le genie, la marine, le

corps des ingenieurs hydrographes, les ponts et chaussees et les mines. le corps
d'etat-major, les poudres et salpetres, les lignes telegraphiques et l'administration des
tabacs. La duree du cours est de deux ans; on n'v entre que des 16 ä 20 ans (les
militaires jusqu'ä 25 ans) par concours. Elle est dirigee par un conseil de perfectionnement

de 17 membres, sous la presidence du general Eole, commandant de l'ecole. En
outre une soixantaine de personnes (officiers ou professeurs, etc.) y sont employös
nour l'administration et pour l'enseignement, dont 20 professeurs et 18 repetiteurs.
Pension de 1000 fr. par an;

3u Ecole imperiale speciale militaire, k St-Cyr, destinee ä former des officiers pour
l'infanterie, la cavalerie, l'infanterie de marine. On n'y entre que par concours, de
16 ä 20 ans, les militaires jusqu'ä 25 ans. Elle est dirigee parle general Monet,
commandant de l'ecole, ayant sous ses ordres une quarantaine d'officiers, dont 36 comme
instructeurs d'infanterie et de cavalerie, 14 comme professeurs, 16 comme repetiteurs.

Cinq ou six places de professeurs et de repetiteurs sont oecupees par des ci-
•vils. En 1856, le nombre des eleves etait de 420. Pension de 15u0 fr. par an.

4° Ecole die cavalerie, k Saumur, destinee ä former des instructeurs et sous-instruc-
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2e Direction (artillerie), divisee en 2 sections: a) Personnel; bj
Materiel et comptabilite.

3e Direction (genie), divisee en deux sections comme la prece-
dente.

4e Direction (administration), divisee en 5 bureaux : a) Transports

et marches; b) Subsistance et chauffage; c) Service sanitaire;
d) Habillement et campement; c) Comptabilite des corps de toutes
armes.

5e Direction (Algerie), divisee en 4 bureaux : a) Administration
generale; b) Colonisation; c) Travaux publics, forets, impöts; d)
commerce.

6e Direction (depöt de la guerre), divisee en 2 sections : a) Geo-
desie, topographie, dessin et gravure; bj Archives, bibliotheque.
travaux historiques et statistiques.

7e Direction (comptabilite generale), divisee en 6 bureaux: aj
Contröle, contentieux, budgets generaux; b) Fonds, ordonnances,

comptes generaux; c) Comptes-matieres; d) Pensions et secours; cj
Service interieur; f) Lois, archives, decorations.

Les interets scientifiques et speciaux de l'armee sont confies ä

des comitds consultatifs pour chaque arme; il y a: un comite d'etat-
major, de 7 membres, 6 adjoints et un secretaire; un comite de

l'infanterie, de 6 membres et un secretaire; un de la cavalerie, idem; un
de la gendarmerie, idem; un de l'artillerie, de 10 membres, un ad-

joint, un secretaire; un des fortifications, de 10 membres et un secretaire;

un comite de l'Algerie, de 13 membres et un secretaire; un
conseil de sante; une commission d'hygiene hippique; une commission

mixte des travaux publics; une commission superieure de dota-
tion de l'armee, une section de guerre et marine du Conseil d'Etat.

Les membres et secretaires de ces comites sont choisis parmi les

officiers generaux ou les officiers superieurs les plus erudits. Les pu-

teurs pour les corps ä cheval. On y admet, par choix un lieutenant ou sous-lieutenant
et deux sous-officiers par regiment, plus des eleves marechaux-ferrants et des
veterinaires. La duröe de l'instruction est de deux ans. Elle est commandee par le general
de Rochefort, ayant sous ses ordres 30 officiers instructeurs et 9 fonctionnaires
militaires ;

5° Ecole d'application du genie et de l'artülerie, k Metz, creee en 1802, reorganisöe
en 1821, destinee ä former des officiers pour ces deux armes, apres leur sortie de
l'Ecole polytechnique. Les eleves ont le grade de sous-lieutenant, ils v restent deux
ans ou trois ans au plus. L'ecole est administree par un ötat-major de 13 officiers,
sous les ordres du general le Puillon de Boblaye, commandant de l'ecole; il y a en
outre 14 professeurs (dont 3 ou 4 civils) et une douzaine de fonctionnaires;

6° Ecole de tir, k Vincennes, oü l'on fait les experiences et recherches necessaires
sur les armes ä feu et oü l'on forme les instructeurs et sous-instrueteurs de tir;

7° Ecole de gymnastique, pres Vincennes, destinee ä former des instructeurs de
gymnastique;

8° Prytanee imperial, k la Flöche, oü l'on instruit des l'äge de 10 ä 19 ans les orphe-
Jins d'ofiiciers et sous-officiers sans fortune. Pension de 8ö0 fr. par an.



— 306 —

blications de quelques-uns de ces comites (memorial d'artillerie, aide-
memoire d'artillerie, du genie, etc.) sont des oeuvres d'une haute
valeur scientifique.

Les unitds tactiques sont: le bataillon, Fescadron et la batterie.
Le bataillon est forme de 8 pelotons de 90 a 120 hommes sur

3 rangs. Son etendue metrique en bataille est egale au nombre de

files multiplie par 50 c.

La profondeur en colonne se deduit : 1° de l'espace oecupe par
l'homme dans le ränget en longueur, savoir 48 c; 2° de Fintervalle
de 32 c. entre les rangs, et 3° de Fintervalle variable entre les
subdivisions de la colonne; la profondeur du bataillon serre en masse est

de 12ra.

Entre les bataillons deployes, les intervalles sont de 16m ou 24 pas.
Entre les bataillons en colonne, il y a aussi 16m, plus distance de

subdivision; mais, si c'est une colonne serree, Fintervalle se reduit ä

6m ou 9 pas.

Les bataillons sont formes en regiments de 3 bataillons, ceux-ci
en brigades de 2 ou 3 regiments; les brigades en divisions de 2 ou
3 brigades.

Les brigades sont separees par des intervalles de 20™ ä 25m (30
pas); les divisions ont entr'elles des espaces de 50m (30 ä 60 pas).

L'escadron est forme de 2 divisions ou 4 pelotons, chacun de 12
ä 16 files.

Letendue de bataille de Fescadron est egale au nombre de files,
sous-officiers compris, multiplie par le mbtre.

La profondeur en colonne se deduit: 1° de l'espace oecupe par
le cheval dans le rang, et en longueur, savoir, 3m; 2° de Fintervalle
de 66 c. entre les rangs. et 3° de Fintervalle variable entre les
subdivisions de la colonne.

Entre les escadrons en bataille, il y a 12m d'un marechal des logis
ä l'autre; entre les escadrons en colonne, il y a aussi 12m, plus
distance de subdivision; mais, s'il s'agit de la colonne serree par
escadrons, Fintervalle entre les escadrons est de 12m seulement.

Les escadrons sont formes en regiments de 6 escadrons; ceux-ci
en brigades, et les brigades en divisions, comme pour l'infanterie.

La distance entre les regiments en bataille est de 15m; pour les

brigades et divisions. l'espace est le meme que pour l'infanterie.

La batterie est composee. comme nous l'avons dit plus haut, de 4

canons et 2 obusiers, avec 30 ou 26 voitures.
Le personnel des batteries est de 206 hommes. batterie montee:

218, batterie ä cheval.
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II y a 6 chevaux par voiture, 4 aux effets de rechange; c'est, en

tout, 198 chevaux, batterie monte'e; 254, batterie ä cheval.

Les batteries de montagne ont 74 mulets pour le transport des

pieces, des munitions et des rechanges.

La voie reelle des voitures d'artillerie est de 1m 61; dans les routes

encaissees, il faut compter au moins 2m. la longueur des essieux etant

de 2m ä 2rn 30.
L'intervalle entre les pieces d'axe en axe est de 16m pour l'artillerie

ä cheval; de 13 pour les batteries montees.

La longueur de la piece ou de son caisson atteie de 6 chevaux est

de 13m, et ily a lm entre les eiements d'une colonne.

La batterie se divise en batterie de manceuvre formee de 6 bouches

ä feu avec 6 caissons, et en reserve, composee du reste des voitures.

laquelle se tient hors de portee et ä Fabri pendant les combats.

Pour la batterie de manceuvre, la longueur d'une colonne par piece
est de :

167m artillerie montee;
203m artillerie ä cheval.

La longueur de la colonne par section est de :

83m batterie montee,
101m batterie ä cheval.

En colonne par batterie, c'est 27m batterie montee,
33m batterie ä cheval.

L'etendue de la ligne de bataille est de 67m batterie montee,
82m batterie ä cheval.

Dans l'ordre en batterie, la profondeur est de 4 2m.

L'intervalle entre les batteries en bataille est de 26™; la distance

qui separe une batterie de l'infanterie ou de la cavalerie placee sur
les cötes est de 34m\

CAMPAGNE DE 1799, EN SUISSE ET EN ALLEMAGNE,
D'APRES L'ARCHIDUC CHARLES, LES GENERAUX MASSEflA, JOMINI, ETC.

(Suite.)

Linken etait parti de Coire et d'Ems le 23 septembre,avait marche

sur Flims oh il avait divise son corps en 3 colonnns :

La lre colonne, de 1 bataillon, entra par le Martinsloch dans la
valiee de la Sernft.

Les sources de cette Etude sont: Annuaire militaire francais; Aide-memoire
d'artillerie, dm' edition; Moniteurde l'armee, de 1856 et 1857; Aidiz-mhnmre d'etat-major,
de M. le chef d'escadron de Rouvre; article de M. H. Hennet dans le Spectateur
militaire du 15 juin.
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